
      
PROCES VERBAL 

REUNION de CONSEIL D’ADMINISTRATION du 28 août 2024 à 9h30    ( CA21) 

                                                       
Objet : Réunion du conseil d’administration de l’association Chênes en Chœur suivant convocation par mail du 

22/08/2024. Salle paroissiale de Bouxières aux Chênes à 9h30. 

Présents :  Mesdames  Régine Damien, Geneviève Laurent, Nicole Joncheray 

  Mrs Claude Besançon, Roland Bocquet, Rémi Guérard,  Pierre Vuébat 

Clément Lagier chef de Chœur, 

Léonce Jouaux Excusée. 

Le CA peut valablement délibérer, le quorum est atteint avec les membres présents. 

 

►Ordre du jour : 

- Approbation projet CR dernier CA20 du 16 avril 2024.                                                                                                                                        

- Bilan des concerts d’été : Atton- Bouxières                               

-  Proposition programme chants pour la nouvelle année par Clément Lagier                          

- Concerts fin 2024 : Mazerulles, Minorvile, Leyr : compte rendu des échanges et accords partenariats                      

- Projets concerts 2025 : projets lieux, dates                        

– WE Chantant Ramonchamp printemps 2025.  ( Pour info Vacances scolaires notre zone B « hiver » samedi 8/02 au lundi 24/02/24 - 

« printemps » du samedi 5/04 au mardi 22/04/24)                            

- Repas 11 octobre 2025 (Salle réservée).                   

- Matériel de scène pour concert : stockage à prévoir                          

- Prochaine AG ex 2023/2024 : organisation après le 1/10, remplacement Edith Masson, renouvellement autres, divers ...                         

- Présentation des comptes : Tableau des derniers évènements depuis CA du 16/04/24. Situation comptable et Comparaison  par 

rapport au budget prévisionnel. Point sur  subvention(s) 2024. Le point sur mécénat- Sponsoring/ Avenir – Relance des anciens .  Bilan 

des Adhésions 2023/2024 ( + et -)                             

- Recherche nouveaux choristes                        

- Questions diverses :.... Des idées pour nouveaux évènements 2024/2025 ? 

►Pas de commentaires particuliers sur le Compte rendu du CA2019 du 16/04/2024. Il est approuvé. 

 

►Bilan concerts d’été :  

Environ 40 spectateurs à Atton, et 120 à Bouxières. Le montant des  quêtes se monte à 706€ soit environ 

4.41€ /personne. L’idée de passer à des entrées payantes n’est pas retenue, même avec un tarif bas entre 5 et 7€. 

Un essai pourrait être réalisé pour voir la réaction des gens. 

Pour le concert 2025 à Bouxières, à voir à fixer le samedi soir qui serait peut-être plus favorable en été : 21 ou 

28 juin 2025. Il faut attendre la réunion du comité des fêtes pour le calendrier, en rapport avec la fête de la 

musique, et l’agenda de clément et de son école de musique, sa participation d’organiste après 12/2024 ? 
 

►Programme chants et prochains concerts :  

Non mis en place par Clément pris par son concert cette fin de vacances. 

. Concerts Mazerulles 24/11/24 : ½ concert en duo avec les charl’attons et Florian. Reprise d’une partie des 

chants des concerts d’été. Organisation identique aux années précédentes -concert caritatif. Pas de quête en notre 

faveur, nous supportons les frais d’animation. 

. Concert Noël  Minorville le 8/12/24 à 15h30. Entretien serein avec le maire  Philippe Hennebert qui est tout à 

fait favorable à notre participation. Il prend en compte la SACEM, chauffage église, réception amicale de 

clôture.  

. Concert Noël Leyr le 15/12/24 à 15h30 : Pierre a rencontré les responsables du FR suite à leurs demandes  

réitérées depuis 2ans. Mêmes accords qu’à Minorville. Il faut déjà mettre cet évènement dans l’agenda comcom 

SGC et de la  paroisse. Possibilité de participation des enfants de l’école primaire pour 1 chant ? à voir . 

 Nous assurons toute l’information  (affichage, banderolles, programmes), nous pourrons aussi faire la vente de 

chocolats-gâteaux de Noël si les choristes sont toujours volontaires pour en produire. Il serait sympa de 

diversifier les volontaires. 

Rémi informe qu’il a rencontré le maire de Norroy les Pont à mousson qui souhaite un concert dans son village. 



Pour ce genre d’échanges, il serait bien à l’avenir que l’on puise donner le mail de l’association ou du président 

pour qu’une demande écrite soit formalisée par le demandeur au président, cela nous mettrait plus à l’aise 

quant à la position de « l’organisateur », et la formalisation de la convention de partenariat. Celle-ci est 

finalement un très bon outil pour clarifier les engagements de chacun. (A prévoir mise en place de cartes de 

visites simples de l’association CEC?) 

. Concerts été 2025 : les dimanches 15-22-ou 29 juin. A voir position de la fête de la musique suivant les lieux, 

et possibilité du samedi. Possible suivant les demandes en cours à Malleloy, Norroy ( 15 ou 29 juin). Pour 

satisfaire à ces demandes, on pourrait entrevoir un concert supplémentaire sur le mois de mai. Notre trésorerie 

serait bien améliorée par un peu plus de concerts, et c’est aussi la demande de nombreux choristes ! 

A voir aussi sur mars 2025, un concert partagé avec E. Gallé sur Nancy : Clément revoit cette organisation en 

lien avec Pierre.  
 

►Matériel : estrade de scène, voire matériel d’éclairage (...) pourront être stockés dans un local voisin de notre 

salle de répétition. Accord de la paroisse. Merci. 
 

►Comptes au 28/0/2024 : 

-  
598.11€ sur compte courant + 3053.42 livret épargne+ caisse 250€ soit=  soit 3901.53€ 

- A venir subvention mairie Bouxières 500€ 

- Estrade fournitures 173.84€  + bois 31.20€ = 205.04€  1 cochon  de lait 160€ + 15€ bordures sur placher 

+24€ peinture socle en métal soit coût de 404.4€. En conclusion matériel adapté, solide, facilement 

transportable, et peu de place au stockage. 

- Message de Florian nous informant de ses nouveaux tarifs de prestation : forfait 50€/ répétition, 100€ / 

concert déplacements compris. Peu de changement par rapport au passé, mais plus simple. 

- Clément nous informe d’une augmentation de 1% de ses cotisations sociales reversée à l’URSAAF dans 

le cadre de sa fonction d’auto-entrepreneur. Nous connaissons cette part de cotisation (environ 24%), 

nous ne pouvons pas être des employeurs « sans déclaration officielle», nous ajustons les vacations au 

mieux de nos possibilités financières (avec frais déplacements en sus).  

- Recettes : suite aux différents éléments précédents, nous voyons qu’il faut  assurer des recettes pour 

couvrir nos charges générales : 

. Les sponsoring et mécénat sont vitaux pour CEC, c’est à chacun de nous d’œuvrer, de solliciter nos 

connaissances, nos contacts d’entreprises. IL faut relancer, il n’y a que le risque d’avoir un gentil refus. 

. Il y a possibilité de passer immédiatement la cotisation à 100€. Un tour de table réfute cette hypothèse. 

Pierre informera chaque choriste qu’il reste la possibilité à chacun de faire un don à CEC, tout en 

bénéficiant d’une déduction fiscale, attestation à l’appui (crédit impôt 66% pour ceux qui sont 

imposable) 

. Recherche de nouveaux choristes : la solution aussi pour mieux amortir les charges, avec un maximum 

de 55/60 choristes ( 85-90% Présence instantanée), la capacité de la salle étant à 50 places. 

Nous allons faire une communication pour portes ouvertes aux premières séances de septembre : mail 

aux communes voisines, affiche sur site CCSGC, « SORTIR » dans journal ER, bloc notes de 

Bouxières. 
 

►AG ex 2023/2024  après le 30 septembre date de clôture. 

Pour ne pas prendre de temps sur une répétition, l’AG est envisagée un samedi vers 19h30, avec à 

l’issue un repas type auberge espagnole. Date avancée le samedi 16 novembre dans la salle de répétition 

(voir si disponible). Bonne occasion d’échanges conviviaux en attendant le repas annuel fixé le 

11/10/2025, dont l’organisation est à voir ( Entre choristes et invités, ou extériorisation des invitations.  

Renouvellement administrateurs : Tiers sortant : C BESANCON favorable pour un nouveau mandat, 

mais en laissant sa place de secrétaire (Maintien assuré des travaux de communication, programmes, 

banderolles..). L JOUAUX fera connaitre sa décision. Pour E MASSON décédée, un nouveau 

candidat(e) est nécessaire. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôture la séance à 12h15.                   

  Le   14 septembre 2024                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

      Le secrétaire Claude BESANCON                Le Président Pierre VUEBAT 


